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PROPOS INTRODUCTIFS SUR L'ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

ü Pourquoi une évaluation environnementale ? 
 
En r®ponse ¨ la directive europ®enne nÁ2001/41/CE du 27 juin 2001, la loi dôAcc®l®ration et de 
Simplification de l'Action Publique (ASAP) n°2020-1525 a été promulguée en date du 7 décembre 2020. 
Le décret n°2021-1345, pris en application de cette loi ASAP, est entré en vigueur le 13 octobre 2021. 
Il modifie le r®gime applicable ¨ lô®valuation environnementale des documents dôurbanisme et finalise 
la transposition de la directive européenne précitée. 
 
D®sormais, la plupart de ces proc®dures dô®volution des documents dôurbanisme est obligatoirement 
soumise ¨ ®valuation environnementale ; côest le cas notamment des proc®dures dô®laboration et de 
révision de PLU (article R.122-17, I, 48Á du Code de lôEnvironnement). 
 
Les nouvelles dispositions sôappliquent, depuis le 16 octobre 2021, aux nouvelles proc®dures ainsi quô¨ 
celles en cours concernant lô®laboration ou la r®vision de PLU, dispens®es, avant ce d®cret, dô®valuation 
environnementale.  
 
Ainsi, la révision allégée PLU de Galluis est soumise à évaluation environnementale.  
 
ü Intérêt d'une évaluation environnementale 

 
Lô®valuation doit °tre con­ue comme un processus dôam®lioration du programme.  
 
Elle permet de v®rifier que lôensemble des facteurs environnementaux a bien ®t® identifi® et pris en 
compte. Elle doit sôassurer que les orientations du PLU permettent de favoriser, par une démarche 
it®rative, la qualit® environnementale du projet de territoire et dô®viter, de réduire ou de compenser les 
impacts négatifs susceptibles dô°tre cr®®s. 
 
Une évaluation environnementale ne doit pas forcément traiter tous les thèmes environnementaux de 
fa­on d®taill®e et exhaustive. Lôattention devra porter particuli¯rement sur les thèmes sur lesquels le 
PLU a le plus dôincidences et ceux sur lesquels il y a le plus dôenjeux environnementaux. 
 
Le rapport sur les incidences environnementales contient les informations qui peuvent être 
raisonnablement exigées, compte tenu des connaissances et des méthodes d'évaluation existant à la 
date à laquelle est élaboré ou révisé le plan ou le programme, de son contenu et de son degré de 
précision et, le cas échéant, de l'existence d'autres plans ou programmes relatifs à tout ou partie de la 
même zone géographique ou de procédures d'évaluation environnementale prévues à un stade 
ultérieur. 
 
Ainsi, elle doit se limiter à une évaluation des incidences de l'évolution du PLU sur l'environnement, et 
notamment des incidences négatives. Elle n'est pas là pour juger de l'efficacité du PLU ni des objectifs 
qu'il affiche. 
 
ü Composition d'une évaluation environnementale 

 
Les étapes nécessaires à cette évaluation environnementale sont les suivantes : 

- R®daction dôun rapport environnemental ; 
- Consultation de lôautorit® environnementale ; 
- Mise à disposition, pour le recueil des observations du public, du rapport environnemental et 
des avis de lôautorit® environnementale dans le dossier de consultation du public. 
 

« L'évaluation environnementale comporte l'établissement d'un rapport qui identifie, décrit et évalue les 
effets notables que peut avoir la mise en îuvre du plan ou du programme sur l'environnement ainsi 
que les solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application 
géographique du plan ou du programme. Ce rapport présente les mesures prévues pour éviter les 
incidences négatives notables que l'application du plan ou du programme peut entraîner sur 
l'environnement, les mesures prévues pour réduire celles qui ne peuvent être évitées et les mesures 
prévues pour compenser celles qui ne peuvent être évitées ni réduites. Il expose les autres solutions 
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envisagées et les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de la protection de 
l'environnement, le projet a été retenu. Il définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre 
les effets du plan ou du programme sur l'environnement afin d'identifier notamment, à un stade précoce, 
les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées » (article L.122-6 
du Code de lôEnvironnement). 

 
Conformément à l'article R.104-18 du Code de l'Urbanisme et R.122-20 du Code de l'Environnement, 
le rapport d'évaluation environnementale comprend : 
 
1° Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s'il y a lieu, de son 
articulation avec les autres documents d'urbanisme et les autres plans et programmes mentionnés 
à l'article L. 122-4 du Code de l'Environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre 
en compte ; 

2° Une analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de son évolution en 
exposant notamment les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable 
par la mise en îuvre du document ; 

3° Une analyse exposant : 

a) Les incidences notables probables de la mise en îuvre du document sur l'environnement ; 

b) Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones revêtant une importance 
particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée 
à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection de 
l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national et les raisons qui justifient 
le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du 
champ d'application géographique du document ; 

5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a 
lieu, les cons®quences dommageables de la mise en îuvre du document sur l'environnement ; 

6° La définition des critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets du document sur 
l'environnement afin d'identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 
envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 

7° Un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont 
l'évaluation a été effectuée. 
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I - PRESENTATION RESUMEE DES OBJECTIFS DE LA REVISION ALLEGEE  
DU PLU ET ARTICULATION  DE LA PROCEDURE AVEC LES AUTRES 
DOCUMENTS D'URBANISME  

A - RESUME DES OBJECTIFS DU DOCUMENT  

La révision allégée du PLU a pour objectifs de : 
- Préserver et valoriser le patrimoine bâti historique de Galluis afin d'assurer sa pérennité en 

permettant une nouvelle vocation au site du château de Lieutel ; 
- Créer un STECAL (Secteurs de taille et de capacité d'accueil limités) sur le site du château de 

Lieutel pour permettre une activité hotellière et de restauration respectant la tranquillité du 
village et ne générant aucune nuisance sonore et de circulation ; 

- Ajuster les protections paysag¯res du PLU afin de permettre lôimplantation de b©timents de taille 
limit®e n®cessaires ¨ lôactivit® du ch©teau. 

 
Ainsi, la procédure de révision allégée impactera uniquement le dispositif règlementaire afin de le rendre 
compatible avec les objectifs listés ci-dessus. 

B - DOCUMENTS, PLANS ET PROGRAMMES AVEC LESQUELS LE PLU 
DOIT ETRE COMPATIBLE  

Conform®ment ¨ lôarticle L.131-4 du Code de lôUrbanisme, le PLU doit être compatible avec : 
- Les Schémas de Cohérence Territoriale ; 
- Les schémas de mise en valeur de la mer ; 
- Les plans de mobilité ; 
- Les programmes locaux de l'habitat. 

 
Le territoire communal de Galluis nôest ni couvert par un Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), ni 
par un Plan Local de lôHabitat, ni par un schéma de mise en valeur de la mer. La commune est intégrée 
dans le Plan de Déplacement Urbain Ile-de-France dont la p®riode dôapplication sôest achev®e. 
Toutefois, le plan des mobilités en Ile-de-France ¨ 2030 est en cours dô®laboration. Le PLU de Galluis 
devra prendre en compte la constitution de ce document.  
 
Conform®ment ¨ lôarticle L.131-1 du Code de lôUrbanisme, les Schémas de Cohérence Territoriale sont 
compatibles avec : 
« 1° Les dispositions particulières au littoral et aux zones de montagne prévues aux chapitres Ier et II 
du titre II ; 
2° Les règles générales du fascicule des schémas régionaux d'aménagement, de développement 
durable et d'égalité des territoires prévus à l'article L. 4251-3 du code général des collectivités 
territoriales pour celles de leurs dispositions auxquelles ces règles sont opposables ; 
3° Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France prévu à l'article L. 123-1 ; 
4° Les schémas d'aménagement régional de la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, Mayotte et La 
Réunion prévus à l'article L. 4433-7 du code général des collectivités territoriales ; 
5° Le plan d'aménagement et de développement durable de Corse prévu à l'article L. 4424-9 du code 
général des collectivités territoriales ; 
6° Les chartes des parcs naturels régionaux prévues à l'article L. 333-1 du code de l'environnement, 
sauf celles avec les orientations et les mesures de la charte qui seraient territorialement contraires au 
schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires ; 
7° Les objectifs de protection et les orientations des chartes des parcs nationaux prévues à l'article L. 
331-3 du code de l'environnement ; 
8° Les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de 
qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des 
eaux prévus à l'article L. 212-1 du code de l'environnement ; 
9° Les objectifs de protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion des eaux prévus à 
l'article L. 212-3 du code de l'environnement ; 



PLU de Galluis Évaluation Environnementale 
Révision allégée n°1 Version n°1 

 

 Institut d'Écologie Appliquée  - 8 - 03/04/2025 

 

10° Les objectifs de gestion des risques d'inondation définis par les plans de gestion des risques 
d'inondation pris en application de l'article L. 566-7 du code de l'environnement, ainsi qu'avec les 
orientations fondamentales et les dispositions de ces plans définies en application des 1° et 3° du même 
article ; 
11° Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes prévues à l'article L. 112-4 ; 
12° Les schémas régionaux des carrières prévus à l'article L. 515-3 du code de l'environnement ; 
13° Les objectifs et dispositions des documents stratégiques de façade ou de bassin maritime prévus à 
l'article L. 219-1 du code de l'environnement ; 
14° Le schéma départemental d'orientation minière en Guyane prévu à l'article L. 621-1 du code minier ; 
15° Le schéma régional de cohérence écologique prévu à l'article L. 371-3 du code de lôenvironnement ; 
16° Le schéma régional de l'habitat et de l'hébergement prévu à l'article L. 302-13 du code de la 
construction et de l'habitation ; 
17° Le plan de mobilité d'Ile-de-France prévu à l'article L. 1214-9 du code des transports ; 
18° Les directives de protection et de mise en valeur des paysages prévues à l'article L. 350-1 du code 
de l'environnement ». 
 
Ainsi, la révision allégée du PLU de Galluis doit être compatible avec les documents supra-communaux 
approuvés sur son territoire, soit : 

- le Schéma Directeur de la Région Île-de-France (SDRIF), approuvé le 27 décembre 2013 ;  
- le Schéma Directeur de la Région Île-de-France - Environnemental (SDRIF-E) arrêté le 11 

septembre 2024;  
- la Charte du PNR de la Haute-Vallée de Chevreuse 2011-2026 adoptée par décret du 

ministère de lô®cologie et du d®veloppement durable, des transports et du logement en date 
du 3 novembre 2011; 

- ç les orientations fondamentales è du Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des 
Eaux (SDAGE) Seine-Normandie 2022-2027 approuvé le 6 avril 2022 ;  

- ç les objectifs de gestion è du Plan de Gestion des Risques dôInondation (PGRI) Seine-
Normandie approuvé le 3 mars 2022 ; 

- ç les objectifs de protection è du Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 
de la Mauldre révisé approuvé par arrêté préfectoral le 10 août 2015;  

- le Schéma Régional des Carrières (SRC) dôĊle-de-France ; 
- le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) dôĊle-de-France approuvé le 26 

septembre 2013. 
 

De plus, le PLU doit être compatible avec le plan climat-air-énergie conform®ment ¨ lôarticle L.131-5 du 
Code de lôUrbanisme. Toutefois, le PCAET de la CC Cîur dôYvelines nôest pas approuv®. 
 
Enfin, bien que non encore approuvés, certains documents cadres sont en révision. Le PLU de Galluis 
sôattache ¨ anticiper ces modifications, notamment celle du Plan des Mobilités de la région Ile-de-
France, arrêté par le conseil régional le 27 mars 2024. 

1) Le Schéma Directeur de la Région Île -de-France (SDRIF)  

a) Présentation 

Le SDRIF est un document dôam®nagement et dôurbanisme qui donne un cadre ¨ lôorganisation de 
lôespace francilien. Comme le pr®voit lôarticle L. 141-1 du Code de lôUrbanisme, « ce schéma détermine 
notamment la destination générale des différentes parties du territoire, les moyens de protection et de 
mise en valeur de lôenvironnement, la localisation des grandes infrastructures de transport et des grands 
équipements. Il détermine également la localisation préférentielle des extensions urbaines, ainsi que 
des activités industrielles, artisanales, agricoles, forestières et touristiques » (SDRIF). 
 
Le SDRIF impose des orientations aux territoires dôĊle-de-France pour une vision r®gionale jusquô¨ 2030. 
Ce dernier présente une modification approuvée par arrêté de D.U.P le 15 juillet 2019 afin de prendre 
en compte les projets et les aménagements pour les Jeux Olympiques de Paris 2024. Notons aussi que 
la révision du Schéma Directeur R®gional dôĊle-de-France (SDRIF-E) a été lancée en novembre 2021. 
Le SDRIF-E a été arrêté le 12 juillet 2023 par le Conseil Régional. Par la suite, le document a été soumis 
à une enquête publique se terminant le 16 mars 2024. Le SDRIF-E a été adopté par les élus régionaux 
le 11 septembre 2024 et doit °tre approuv® par d®cret dans le courant du d®but dôann®e 2025 afin de 
sôopposer aux documents dôurbanisme.  
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En attendant, le SDRIF en vigueur est analysé pour cette procédure. 
 
Le document dôorientations réglementaires et la carte de destination générale des différentes parties du 
territoire comprend 3 axes qui sont les suivants : 

-  Relier et structurer, 
-  Polariser et équilibrer, 
-  Préserver et valoriser. 

 
Ces trois axes développent 12 thématiques : les infrastructures de transport, les aéroports et les 
a®rodromes, lôarmature logistique, les réseaux et les équipements liés aux ressources, les orientations 
communes, les espaces urbanis®es, les nouveaux espaces dôurbanisation, les fronts urbains, les 
espaces agricoles, les espaces boisées et les espaces naturels, les espaces verts et les espaces de 
loisirs, les continuités : espaces de respirations, liaisons agricoles et forestières, continuités 
écologiques, liaisons vertes et le fleuve et les espaces en eau. 

b) Compatibilité 

La révision allégée du PLU de Galluis concerne la cr®ation dôun STECAL N* ¨ destination dôune activit® 
touristique.  
Le projet prévoit de réinvestir un château existant et de limiter la constructibilité sur le secteur à 3 700m². 
Ainsi le couvert végétal (prairie et boisements) est maintenu. Dôapr¯s la Carte de Destination G®n®rale 
des différentes parties du Territoire (CDGT) du SDRIF, le projet respecte la volonté de valoriser et de 
pr®server lôespace bois® existant. 

 

 
 
 
 
 
 
 

Figure 1 : Carte de Destination Générale des différentes parties du Territoire (SDRIF Île-de-France) 
 
Č Ainsi, la présente procédure de révision allégée du PLU est compatible avec les 

orientations du SDRIF. 
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2) La révision du Schéma Directeur de la Région Île-de-France 
(SDRIF-E) 

a) Présentation 

Le Schéma Directeur de la Région Île-de-France - Environnemental (SDRIF-E) vient réviser le SDRIF 
afin dôappuyer la protection de lôenvironnement au sein de la planification strat®gique r®gionale.  
Lôobjectif est de garantir un cadre de vie de qualit® aux Franciliens ¨ lôhorizon 2040. Concr¯tement, le 
SDRIF-E a pour objectif : 

-  Dôencadrer la croissance urbaine, lôutilisation de lôespace et la pr®servation des zones rurales 
et naturelles, 

-  De déterminer la localisation des grandes infrastructures de transports et des grands 
équipements, 

-  De favoriser le rayonnement international de la région. 
 
Le SDRIF-E a été arrêté le 12 juillet 2023 par le Conseil Régional. Par la suite, le document a été soumis 
à une enquête publique se terminant le 16 mars 2024. Le SDRIF-E a été adopté par les élus régionaux 
le 11 septembre 2024 et doit être approuvé par décret dans le courant du d®but dôann®e 2025 afin de 
sôopposer aux documents dôurbanisme.  

b) Compatibilité 

Le SDRIF-E est composé de trois cartes de synthèse, chacune regroupant les objectifs pour les 
thématiques suivantes : 

-  Placer la nature au cîur du d®veloppement r®gional, 
-  D®velopper lôind®pendance productive r®gionale, 
-  Maîtriser le développement urbain. 

 
Ainsi, les nouvelles orientations prises pour le secteur la commune de Galluis sont : 

-  Pr®server lôespace bois® et les autres espaces naturels, 
-  P®renniser lôespace vert et lôespace de loisirs, 
-  Valoriser les forêts de protection, 
-  Conforter les unités paysagères, 
-  Favoriser la réouverture et/ou la renaturation des cours dôeau. 
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Figure 2 : Extraits des cartes de synthèse du SDRIF-e (Institut Paris Région) 

 
A lô®chelle du secteur, le SDRIF-E identifie la parcelle comme un secteur boisé devant répondre à 
plusieurs objectifs : 

-  Pr®server le cours dôeau et reconqu®rir les berges, 
-  Valoriser les forêts de protection, 
-  Conforter les unités paysagères.   

 
Le projet de révision allégée est en accord avec ces objectifs. Les milieux boisés sont protégés au 
travers dôune prescription Espace Bois® Class® (L.113-1 du Code de lôurbanisme). Bien quôun STECAL 
soit créé, celui-ci correspond ¨ lôoccupation de sol r®elle puisquôune partie du secteur est artificialis®e. 
Afin dôencadrer lô®volution du secteur, une limite dôemprise au sol est toutefois impos®e ainsi que des 
secteurs dôimplantation (3700 m²).  
 
Le projet dôactivit® touristique vise ¨ une remise en valeur du ch©teau existant et sôappuie sur une 
valorisation du cadre naturel et paysager. Ainsi, lôactivit® autoris®e par la r®vision all®g®e du PLU nôest 
pas de nature ¨ nuire ¨ lôunit® paysag¯re. 
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Enfin, les ®l®ments de protection du Lieutel inscrits au sein du PLU en vigueur sont maintenus. Il sôagit 
notamment de la marge de recul de 10 mètres et de la préservation de la ripisylve. De manière globale, 
la révision du PLU a intégré la séquence Eviter Réduire Compenser en évitant les milieux naturels pour 
concentrer le projet sur la zone remaniée, en réduisant les emprises autorisées et en compensant les 
atteintes à la zone humide.    
 
Č Ainsi, la présente procédure de révision allégée du PLU est compatible avec le SDRIF-E. 

3) Le Parc Naturel Régional Haute Vallée de Chevreuse  

a) Présentation 

Les Parcs Naturels Régionaux (PNR) sont des territoires remarquables régionaux. Les 56 PNR de 
France repr®sentent la mosaµque des paysages embl®matiques fran­ais. Bien quôils nôaient pas de 
valeur r®glementaire, ils traduisent la volont® dôun territoire ¨ pr®server et valoriser son patrimoine 
naturel et culturel. Un territoire peut être classé « Parc Naturel Régional è ¨ la demande par lô£tat sôil 
justifie les caractéristiques suivantes :  

- Un territoire à dominante rurale ; 
- Une qualité des paysages, des milieux naturels et du patrimoine culturel fragile. 

 
Les PNR sôorganisent autour dôune Charte qui d®finit les grandes orientations et les mesures que 
doivent mettre en îuvre les collectivit®s ayant sign®s la Charte. Cette Charte est valable pendant 15 
ans avant dô°tre renouvel®e.  
 

Les missions dôun PNR sont d®termin®es par rapport ¨ un projet de d®veloppement durable. En effet, 
les missions g®n®rales dôun PNR sont : 

- Préserver et valoriser les patrimoines naturels et culturels ; 
- Favoriser le développement économique et la qualité du cadre de vie ; 
- Contribuer ¨ lôam®nagement du territoire ; 
- Informer et sensibiliser les habitants et les visiteurs ; 
- Conduire des actions expérimentales et innovantes. 

 

Galluis est membre du Parc Naturel Région Haute Vallée de Chevreuse dont la Charte 2011-2026 a été 
adoptée par décret le 3 novembre 2011. Cette dernière se décline en 4 axes : 

- Axe 1 : gagner la bataille de la biodiversité et des ressources naturelles dans un espace 
francilien ; 

- Axe 2 : un territoire périurbain responsable face au changement climatique ; 
- Axe 3 : valoriser un héritage exceptionnel et encourager une vie culturelle rurbaine et rurale ; 
- Axe 4 : un développement économique et social innovant et durable aux portes de la métropole. 
- Un axe transversal compl¯te lôensemble : « continuer dô°tre innovants ensemble ». 

b) Compatibilité  

Les axes inscrits dans la Charte du PNR Haute Vallée de Chevreuse se déclinent en objectifs 
stratégiques déterminants puis en objectifs opérationnels. 
Les objectifs qui concernent la présente procédure de révision allégée du PLU de Galluis sont les 
suivants : 
 

Objectifs 
stratégiques 
déterminants 

Objectifs 
opérationnels 

Compatibilité 

N°2. Maintenir 
le socle naturel 
et paysager du 

territoire 

N°2. Maintenir la 
vocation agricole, 

forestière et 
naturelle des 
espaces non-
urbanisés et 
garantir leur 
continuité 

La modification du règlement du PLU dans le cadre de la 
révision allégée ne vient pas remettre en cause la 
prédominance des milieux naturels sur le secteur. La création 
dôune STECAL N* vise ¨ reconnaître le caractère anthropisé 
de lôEst du secteur. Ainsi, le projet dôactivit® touristique se 
concentre sur cette partie de lôunit® fonci¯re. Les espaces 
naturels pr®sents font lôobjet de prescriptions réglementaires 
visant à les protégés L.151-23 ou L.113-1 du code de 
lôurbanisme).  

N°3. Promouvoir 
une urbanisation 
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endogène 
dynamique, 
sobre et de 

qualité. 

NÁ5. Sôengager 
pour des 

aménagements 
et des 

constructions 
respectueux de 
la biodiversité et 

du paysage 

Cet objectif demande aux communes signataires de maintenir 
une perm®abilit® ®cologique en tissu urbain et dôinscrire 
lôint®gration de la biodiversit® et du paysage dans leurs 
documents dôurbanisme. 
De plus, les communes se doivent dôint®grer la protection de 
son patrimoine. 
 
Le projet de révision allégée met en place plusieurs outils pour 
maintenir la perméabilité du site (protection de la lisière 
boisée, du massif de feuillus, protection des prairies humides 
et de lôespace vert paysager). Le patrimoine naturel est ainsi 
préservé. 
 
De plus, une limitation de la constructibilité du site est induite 
par une limitation des emprises au sol et une localisation des 
secteurs dôimplantation.  
 

N°4. Garantir le 
bon 

fonctionnement 
des 

écosystèmes et 
des services 
écologiques 

associés 

N°10. Réduire le 
risque 

inondation, le 
ruissellement et 
lô®rosion des sols 
par une gestion 
des eaux à la 

parcelle 

Le maintien du secteur en zone naturelle, la limitation de 
lôemprise au sol à 3 700 m², la protection des espaces 
r®cepteurs des eaux pluviales comme les bois, les plans dôeau 
et les zones humides et la conservation de la marge de recul 
de 10 mètres vis-à-vis du cours dôeau limitent lôexposition au 
risque dôinondation.  

N°5. Conserver 
la biodiversité 
fragile et/ou 

remarquable. 

N°12. Protéger 
les espaces, 
habitats et 
espèces 

remarquables, 
restaurer les 

milieux altérés 

Le secteur a fait lôobjet de prospections ®cologiques en dates 
du 30 avril 2024 et le 26 juillet 2024. Lors de ces prospections 
aucune flore patrimoniale nôa ®t® rep®r®e. Toutefois, plusieurs 
habitats à enjeux ont été observés (prairie humide, prairie 
mésophile et boisement alluvial). Dans le cadre de la révision 
du PLU, les boisements alluviaux sont protégés par la marge 
de recul vis-à-vis du Lieutel. La prairie mésophile est couverte 
par la lisière boisée indiquée au sein du règlement graphique. 
Enfin, la prairie humide est couverte par une protection des 
zones humides au titre du L.151-23 du Code de lôUrbanisme. 
Le projet impact tout de même 850m² de prairies humides. 
Dans ce cadre, le règlement du PLU prévoit une zone 250% 
fois plus importante pour accueillir des mesures de 
compensation.   
 
En ce qui concerne la faune, des enjeux ont été déterminés 
pour le Verdier dôEurope, le Roitelet hupp®, le Chardonneret 
élégant, la Grenouille commune et la Piéride du Lotier. La 
protection des habitats naturels situés sur le secteur vient 
permettre leur maintien ou leur report à proximité immédiate.  

N 6. Adopter la 
démarche 

« sobriété > 
efficacité 

énergétique > 
énergies 

renouvelables » 

N°14. Réduire la 
consommation 

énergétique des 
bâtiments et 

aménagements 
publics. 

La r®vision all®g®e du PLU ne vient pas cr®er dô®quipement 
public.  

N°18. Réduire 
les nuisances 

sonores et 
lumineuses. 

Le secteur nôest pas situ® ¨ proximit® dôune source de 
nuisances sonores.  
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N°7. 
Développer les 

modes 
durables de 

déplacement. 

N°19. 
Développer et 
promouvoir les 

transports 
alternatifs à la 

voiture 
individuelle. 

Lôimplantation du secteur nôest pas vouée à faciliter le recours 
aux mobilités douces. Toutefois, la destination dôhébergement 
touristique nôentraîne pas de déplacement de courte distance 
ou quotidiens.  
 
A défaut, le secteur se situe à 16 minutes à pied du centre de 
Galluis et 4 minutes en vélo.   

N°8. 
Préserver 
lôidentit® et la 
diversité des 
paysages en 
intégrant la 
dimension 
écologique 

N°22. 
Préserver les 
morphologies 

urbaines, 
développer un 

urbanisme et une 
architecture 

innovants et de 
qualité 

Cet objectif opérationnel demande, entre autres, de 
« pr®server les ®l®ments patrimoniaux et lôunit® architecturale 

des centres historiques des villes, villages et bourgs ». 
 
Le projet soutenu par la révision allégée prévoit une 
revalorisation du château de Lieutel et de ses abords. Ainsi, le 
bâtiment sera préservé.  
 
Les nouvelles constructions devront permettre une bonne 
insertion paysagère en cohérence avec le château existant.  

N°9. 
Connaître, 
protéger et 
valoriser les 
patrimoines 

culturels 

N°24. 
Préserver les 

patrimoines bâtis 
et étudier leurs 

éventuels 
prolongements 
contemporains 

N°12. 
Encourager le 

développement 
dôune ®conomie 
écologiquement 
et socialement 
responsable. 

N°30. Maintenir 
et développer 
lôartisanat, le 

commerce et les 
services de 
proximité. 

Cette orientation demande aux communes de permettre 
lôimplantation de commerces et de services au sein des 
centre-bourgs ou dans les tissus urbains existants. 
 
La cr®ation dôune activit® touristique ¨ proximit® de 
lôenveloppe urbaine est vou®e ¨ cr®er des emplois locaux et 
permettre une attractivité de la commune. Le projet pourra 
servir de capteur touristique dans la région et faire bénéficier 
des retombées économiques aux activités locales.  

 
Č Ainsi, la présente procédure de révision allégée du PLU est compatible avec la Charte 

du PNR de la Haute-Vallée de Chevreuse.  

4) Le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) de Seine -Normandie  

a) Présentation 

La directive 2000/60/CE (Directive europ®enne cadre sur lôeau), adopt®e le 23 octobre 2000 et publi®e 
au journal officiel des communautés européennes le 22 décembre 2000, vise à établir un cadre général 
et cohérent pour la gestion et la protection des eaux superficielles et souterraines, tant du point de vue 
qualitatif que quantitatif.  
 
Cette directive cadre sur lôeau (DCE) fixe des objectifs en termes de quantit® et de qualit® des eaux 
dans le but dôatteindre le ç bon ®tat è des masses dôeaux souterraines et superficielles. 
 
Son application en France sôeffectue par la transposition de la loi sur lôeau et les milieux aquatiques 
(Lema) du 30 d®cembre 2006 et lô®laboration des SDAGE(s). La loi sur l'eau du 3 janvier 1992 a prescrit 
l'élaboration de schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux par bassin ou groupement 
de bassins pour concilier les besoins de l'aménagement du territoire et la gestion équilibrée de la 
ressource en eau. 
 
Le SDAGE est un document de planification décentralisé qui définit, pour une période de six ans, « les 
objectifs visés au IV de l'article L.212-1 du code de l'environnement, à savoir les objectifs de qualité et 
de quantité des eaux, et les orientations permettant de satisfaire aux principes prévus aux articles L.211-
1 et L.430-1 du Code de l'environnement ». 
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Cette gestion prend en compte « les adaptations nécessaires au changement climatique » (Article 
L.211-1 du Code de lôEnvironnement) et ç la pr®servation des milieux aquatiques et la protection du 
patrimoine piscicole » (article L.430-1 dudit Code). 
 
Ainsi, il fixe les objectifs de qualité et de quantité à atteindre pour chaque cours d'eau, plan d'eau, nappe 
souterraine, estuaire et secteur littoral. De plus, il détermine les dispositions nécessaires pour prévenir 
la détérioration et assurer l'amélioration de l'état des eaux et des milieux aquatiques. 
 
La commune de Galluis est couverte par le SDAGE Seine-Normandie port® par lôagence de lôeau Seine-
Normandie. 

b) Compatibilité 

Les principales orientations et dispositions du SDAGE Seine-Normandie 2022-2027 avec lesquelles les 
documents dôurbanisme (PLU, SCoT) doivent °tre compatibles sont :  
 
Orientation 1.1 : Identifier et préserver les milieux humides et aquatiques continentaux et 
littoraux et les zones dôexpansion des crues, pour assurer la p®rennit® de leur fonctionnement 

- Disposition 1.1.2. : Cartographier et protéger les zones humides dans les documents 
dôurbanisme ; 

- Disposition 1.1.3. : Protéger les milieux humides et les espaces contribuant à limiter le risque 
dôinondation par d®bordement de cours dôeau ou par submersion marine dans les documents 
dôurbanisme ; 

- Disposition 1.2.1. : Cartographier et préserver le lit majeur et ses fonctionnalités [Disposition 
en partie commune SDAGE-PGRI]. 

 
Ĕ Le secteur objet de la proc®dure a fait lôobjet de prospections ®cologiques men®es 

le 30 avril 2024 et le 26 juillet 2024. Ces prospections ont permis la précision de 
lôenveloppe dôalerte de zones humides de la DRIEAT pour affiner leurs p®rim¯tres. 
Au total sur le secteur, 2,123 ha de zones humides et une mare humide ont été 
d®termin®s. Ces milieux ont fait lôobjet dôune prescription de protection au PLU au 
travers lôapplication du L.151-23 du Code de lôUrbanisme. Toutefois, 850 mĮ de zones 
humides pourront être impactés par le projet. Dans le respect de la séquence Eviter 
Réduire, Compenser, et en résonnance avec les orientations du SDAGE, une zone 
pouvant accueillir une compensation de 2 125 m² de zones humides est intégrée au 
règlement graphique. 

 

Orientation 2.1. : Pr®server la qualit® de lôeau des captages dôeau potable et restaurer celle des 

plus dégradés 

- Disposition 2.1.2. : Protéger les captages dans les documents d'urbanisme ; 
- Disposition 2.1.7. : Lutter contre le ruissellement ¨ lôamont des prises dôeau et des captages 

en zone karstique. 
 

Ĕ Le secteur concerné par cette procédure se situe en dehors des zones de captages 
ou Aire dôAlimentation de Captage. Par ailleurs, la proc®dure ne vient pas modifier 
les r¯gles de perm®abilit® sôappliquant sur la commune. 

 
Orientation 2.4. : Aménager les bassins versants et les parcelles pour limiter le transfert des 

pollutions diffuses 

- Disposition 2.4.2. : Développer et maintenir les éléments fixes du paysage qui freinent les 
ruissellements. 

 
Ĕ La révision allégée du PLU maintient la destination naturelle du secteur au travers de 
la zone N et N*. Les boisements restent prot®g®s par lôapplication dôun EBC (L.113-1 
du Code de lôurbanisme) ainsi que les espaces ouverts couverts par une prescription 
espace vert protégé (L.151-23 du Code de lôUrbanisme). 
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Orientation 3.2. : Améliorer la collecte des eaux usées et la gestion du temps de pluie pour 

supprimer les rejets d'eaux usées non traitées dans le milieu 

- Disposition 3.2.2. : Limiter lôimperm®abilisation des sols et favoriser la gestion ¨ la source 
des eaux de pluie dans les documents dôurbanisme, pour les secteurs ouverts ¨ 
lôurbanisation ; 

- Disposition 3.2.4. : £dicter les principes dôune gestion ¨ la source des eaux pluviales ; 
- Disposition 3.2.5. : D®finir une strat®gie dôam®nagement du territoire qui prenne en compte 

tous les types dô®v®nements pluvieux. 
 
Ĕ La révision allégée ne modifie pas la gestion des eaux pluviales prévue par le PLU. 

 

Orientation 4.1. : Limiter les effets de lôurbanisation sur la ressource en eau et les milieux 

aquatiques 

- Disposition 4.1.1 : Adapter la ville aux canicules ; 
- Disposition 4.1.3 : Concilier aménagement et disponibilité des ressources en eau dans les 
documents dôurbanisme. 
 

Ĕ Le d®veloppement dôune activité touristique peut augmenter les besoins en 
ressource en eau. Toutefois, le projet présenté ne correspond pas à une activité 
touristique de masse. Par ailleurs, les secteurs conservent une dimension boisée 
associée ¨ des plans dôeau ce qui permet dôadoucir les temp®ratures ressenties. Les 
futures constructions sôimplantent sur des espaces d®j¨ artificialis®s pour la plupart 
dôentre eux.  
  

Orientation 4.2. : Limiter le ruissellement pour favoriser des territoires résilients 

- Disposition 4.2.3 : £laborer une strat®gie et un programme dôactions limitant les 
ruissellements ¨ lô®chelle du bassin versant [disposition SDAGE-PGRI]. 

 
Ĕ Le secteur se situe en dehors du PPRi. Lô®tude de la r®silience du secteur vis-à-vis 

des inondations est développée dans la compatibilité au PGRi. 
 

 
Č La révision allégée du PLU apparait compatible avec les orientations du SDAGE Seine-

Normandie 2022-2027. 
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5) Le Plan de Gestion des Risques dôInondation (PGRI) Bassin 
Seine -Normandie 2022 -2027 

a) Présentation 

Le PGRI Seine-Normandie, arrêté en date du 03 mars 2022, est le document de référence de la gestion 
des inondations pour le bassin Seine-Normandie sur la période 2022-2027. C'est l'outil de mise en 
îuvre de la directive 2007/60/CE relative ¨ lô®valuation et ¨ la gestion des risques dôinondation au 
niveau du bassin hydrographique. Ce document est ®labor® par lô£tat (DREAL) avec les parties 
prenantes ¨ lô®chelle du bassin hydrographique dans le cadre des travaux de la commission inondation 
du comité de bassin. 
 
Le plan de gestion des risques d'inondation a pour but de réduire les conséquences des inondations 
sur la vie et la sant® humaine, lôenvironnement, le patrimoine culturel et lô®conomie. 

b) Compatibilité 

La révision allégée du PLU de Galluis se doit dô°tre compatible avec les objectifs du PGRI Seine-
Normandie 2022-2027. Les 4 axes principaux du PGRI Seine-Normandie 2022-2027 sont : 

- Aménager les territoires de manière résiliente pour réduire leur vulnérabilité ; 

- Agir sur lôal®a pour augmenter la s®curit® des personnes et r®duire le co¾t des dommages ; 

- Améliorer la prévision des phénomènes hydrométéorologiques et se préparer à gérer la crise ; 

- Mobiliser tous les acteurs au service de la connaissance et de la culture du risque. 

 
La commune de Galluis est couverte par un PPRi. Il sôagit de l'arrêté préfectoral du 02 novembre 1992 
portant d®limitation du p®rim¯tre des zones ¨ risque dôinondation des cours dôeau non domaniaux, 
valant PPRi depuis la loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de 
lôenvironnement (dite Loi Barnier). Toutefois le projet nôest pas couvert par ce document.  
 
Au regard de la nature de la pr®sente proc®dure dô®volution du PLU, le document doit °tre compatible 
avec les objectifs suivants : 
 

1. Aménager les territoires de manière résiliente pour réduire leur vulnérabilité 

1.A. Évaluer et réduire la 
vulnérabilité aux inondations 
des territoires 

1.A1. Comment ®valuer la vuln®rabilit® dôun territoire aux 
inondations ? 

1.A.4. Accompagner les collectivités territoriales et/ou leurs 
groupements en priorité dans les territoires couverts, au moins 
partiellement, par un TRI dans la réalisation de leur diagnostic de 
vulnérabilité aux inondations 

1.C. Planifier un aménagement 
du territoire résilient aux 
inondations 

1.C.1. Protéger les milieux humides et les espaces contribuant à 
limiter le risque dôinondation par d®bordement de cours dôeau ou 
par submersion marine dans les documents dôurbanisme 

1.C.2 Encadrer lôurbanisation en zone inondable 

1.D. Éviter et encadrer les 
aménagements (installations, 
ouvrages, remblais) dans le lit 
majeur des cours dôeau 

1.D.1. Éviter, réduire et compenser les impacts des 
aménagements (installations, ouvrages, remblais) dans le lit 
majeur des cours dôeau sur lô®coulement des crues 

1.E. Planifier un aménagement 
du territoire tenant compte de 
la gestion des eaux pluviales 

1.E.3 Prendre en compte la gestion des eaux pluviales dans les 
projets dôam®nagement 
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2. Agir sur lôal®a pour augmenter la s®curit® des personnes et réduire le coût des 
dommages 

2.C. Agir sur lôal®a en 
préservant et restaurant les 
zones dôexpansion des crues 
(ZEC) et les milieux humides 
contribuant au ralentissement 
des ®coulements dôeau 

2.C.3. Identifier les zones dôexpansion des crues lors de 
lô®laboration des documents dôurbanisme 

2.E. Prévenir et lutter contre le 
ruissellement ¨ lô®chelle du 
bassin versant 

2.E.2. £laborer une strat®gie et un programme dôactions de 
pr®vention et de lutte contre les ruissellements ¨ lô®chelle du 
bassin versant 

3. Mobiliser tous les acteurs au service de la connaissance et de la culture du risque 

4.B Renforcer la connaissance 
des enjeux en zone inondable 
et en zone impactée 

4.B.1. Poursuivre lôam®lioration de la connaissance des enjeux 
exposés aux inondations 

4.E. Sensibiliser et mobiliser 
les élus autour des risques 
dôinondation 

4.E.1. Diffuser lôinformation sur les risques dôinondation aupr¯s 
des élus locaux 

Tableau 1 : Objectifs du PGRI Seine-Normandie 2022-2027 
 
La proc®dure ne vient pas ouvrir de zones ¨ lôurbanisation au sein de secteurs couverts par le PPRi. 
Par ailleurs le secteur apparaît potentiellement sujet aux inondations de caves. Le changement de 
destination des bâtiments existants et les constructions sans sous-sols (terrain de sport, kiosques) ne 
sont pas de nature ¨ augmenter lôexposition au risque. Par ailleurs le maintien du caractère naturel du 
secteur et la compensation des zones humides permettent une intégration de la gestion des 
ruissellements. 
 
Č La révision allégée du PLU de Galluis est compatible avec le PGRI Seine-Normandie 

2022-2027. 

6) Le Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la 
Mauldre  

a) Présentation 

Issu de la loi sur lôeau du 3 janvier 1992, un SAGE fixe donc des objectifs g®n®raux dôutilisation, de mise 
en valeur, de protection quantitative et qualitative de la ressource en eau ¨ lô®chelle dôun territoire 
coh®rent au regard des syst¯mes aquatiques. Il sôagit donc dôune d®clinaison locale du SDAGE.  
 
Conformément ¨ lôarticle L.131-1 (9°) du Code de l'Urbanisme, le PLU de Galluis doit être compatible 
avec « les objectifs de protection définis par les SAGE ». 
 
Le territoire de Galluis est couvert par le SAGE de la Mauldre approuvé par arrêté préfectoral le 10 août 
2015. 
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b) Compatibilité 

Le SAGE fixe 5 enjeux déclinés en 72 dispositions : 
 
- Enjeu nÁ1 : Assurer la gouvernance et la mise en îuvre du SAGE 
 
La prise en compte du SAGE dans les documents dôurbanisme, permettra sa mise en îuvre 
opérationnelle sur le territoire (dispositions n°1 à 8). 
 
- Enjeu n°2 : Restaurer la qualité des milieux aquatiques superficiels 

¶ Reconqu®rir la qualit® patrimoniale et biologique des cours dôeau : 
o Il sôagit dôam®liorer la qualit® ®cologique des berges et du lit du cours dôeau, par la mise 

en place de travaux de restauration (dispositions n°9 à 17). 

¶ Préserver et restaurer les zones humides et les mares : 
o Dans la continuit® du SDAGE, le SAGE pr®voit lôidentification, la gestion et la protection 

des zones humides (dispositions n°18 à 23). 

¶ Gérer quantitativement les eaux superficielles : 
o Cet objectif est à relier avec les actions qui seront menées sur la restauration des cours 
dôeau et des zones humides (dispositions nÁ24 ¨ 29). 

¶ Fiabiliser le fonctionnement des systèmes épuratoires par tout temps : 
o Il sôagit de poursuivre la fiabilisation des stations dô®puration et dôamplifier le contr¹le et 

la réhabilitation des réseaux et branchements (dispositions n°30 à 36). 

¶ Diminuer les concentrations en substances dangereuses et micropolluants : 
o La mise en place de mesures sur les principales sources dôapports (industries, eaux 
pluviales, pesticides en zones agricoles et non agricoles), permettra dôatteindre le bon 
état chimique (dispositions n°37 à 45). 

 
- Enjeu n°3 : Préserver la ressource en eau souterraine 
 
Au niveau qualitatif, il sôagit dôatteindre le bon ®tat ¨ lô®chelle de la nappe, notamment en aboutissant 
les proc®dures de protection de captages dôeau potable (dispositions nÁ46 ¨ 50). Dôun point de vue 
quantitatif, lôobjectif est dôassurer lô®quilibre ressources / besoins (dispositions n°51 à 54). 
 
- Enjeu nÁ4 : Pr®venir et g®rer le risque dôinondation 
 
Il sôagit tout dôabord dôassurer la coh®rence des politiques publiques de prévention des inondations. Par 
ailleurs, la confortation de la gestion à la parcelle des eaux pluviales, permettra de diminuer les 
ruissellements (dispositions n°55 à 66). 
 
- Enjeu nÁ5 : Valoriser le patrimoine et les usages li®s ¨ lôeau 
 
Lôobjectif est de pr®server les ®l®ments du patrimoine li®s ¨ lôeau, mais ®galement de valoriser les 
usages r®cr®atifs li®s ¨ lôeau, dans le respect des milieux aquatiques (p°che, cano±...) (dispositions 
n°67 à 72). 
 
La r®vision all®g®e du PLU de Galluis nôa pas pour objet de cr®er un nouveau forage. La gestion des 
eaux pluviales et la forte emprise de pleine-terre conservée participent ¨ lôalimentation des eaux 
souterraines. Le secteur étudié se situe en dehors du PPRi, un éloignement vis-à-vis du cours dôeau est 
®galement ¨ respecter. Concernant les plans dôeau, ceux-ci sont conservés en zone naturelle N ou N*. 
Le secteur est voué à accueillir une activité touristique en lien avec le patrimoine naturel du site. Ainsi, 
le projet entre en accord avec lôenjeu nÁ du SAGE. 
 
Le projet prévoit une destruction de 850 m² de zones humides. Dans le respect de la séquence Eviter 
Réduire, Compenser, et en résonnance avec les orientations du SAGE, une zone pouvant accueillir une 
compensation de 2 125 m² de zones humides est intégrée au règlement graphique.  
 

Č La révision allégée du PLU de Galluis est compatible avec le SAGE de la Mauldre. 
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7) Le Schéma Régional des Carrières Ile -de-France  

a) Présentation 

La loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 a réformé les schémas 
départementaux des carrières (SDC). Désormais, les SDC ont vocation à être remplacés par un schéma 
régional des carrières (SRC). Cette substitution devra intervenir, au plus tard, au 1er janvier 2020. Le 
contenu et les modalités de gouvernance relatifs aux SRC ont été définis par décret en date du 
15 décembre 2015. 
 
Le Schéma Régional des Carrières est un document élaboré par le Préfet de région. « Il définit les 
conditions g®n®rales dôimplantation des carri¯res et les orientations relatives ¨ la logistique n®cessaire 
à la gestion durable des granulats, des matériaux et des substances de carrières dans la région » (loi 
ALUR du 24 mars 2014). 

b) Compatibilité 

Le SRC de la région Ile-de-France est en cours dô®laboration. Toutefois, au regard de lôobjet de la 
présente évolution du PLU de Galluis, la révision allégée du PLU nôapparaît pas être de nature à 
remettre en cause un secteur potentiellement propice ¨ lôaccueil dôune activit® li®e ¨ lôexploitation du 
sous-sol.  
 

Č La révision allégée du PLU de Galluis ne semble pas remettre en cause les dispositions 
du SRC Ile-de-France. 

 

8) Schéma régional de Cohérence Ecologique (SRCE)  Ile-de-France  

a) Présentation 

Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) est le volet régional de la Trame Verte et Bleue 
(TVB) dont la co-®laboration par lô£tat et la R®gion est fix®e par les lois Grenelle I et II. Il a pour objet 
principal la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques. À ce titre : 

- il identifie les composantes de la TVB (réservoirs de biodiversité, corridors écologiques, cours 
dôeau et canaux, obstacles au fonctionnement des continuit®s ®cologiques) ; 

- il identifie les enjeux régionaux de préservation et de restauration des continuités écologiques, 
et d®finit les priorit®s r®gionales dans un plan dôactions strat®giques ; 

- il propose les outils adapt®s pour la mise en îuvre de ce plan dôactions. 
 
Le SRCE, dont le contenu est fix® par lôarticle L.371-1 et suivants du Code de lôEnvironnement, donne 
un cadre r®gional de mise en îuvre de la TVB. Il s'agit d'un document de connaissance sur les 
continuités écologiques. 
 
La commune de Galluis est couverte par le SRCE de la r®gion dôĊle-de-France approuvé le 
26 septembre 2013. 

b) Compatibilité 

La commune est concernée par des corridors écologiques du SRCE : 

- Un corridor fonctionnel entre deux réservoirs boisés ; 
- Un corridor fonctionnel des prairies, friches et dépendances vertes ; 
- Un corridor et continuum de la sous-trame bleue ; 
- Des lisières urbaines et agricoles des boisements de plus de 100 ha au Sud du territoire. 
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Figure 3 : SRCE ¨ lô®chelle de la commune avec la localisation du secteur de projet (SRCE Ile-de-
France) 

 

A lô®chelle du secteur, plusieurs continuit®s ®cologiques sont rep®r®es : 

- un corridor associé à la sous-trame bleue est localisé au niveau du château avec notamment 

la pr®sence de lô®tang ainsi que du Ruisseau du Lieutel situ®s ¨ proximit® de la zone dô®tude.  

- un corridor associé à la sous-trame arbor®e est localis® au niveau du boisement. Il sôagit dôun 

corridor fonctionnel entre les réservoirs de biodiversité.  

- le secteur est en grande partie inclus au niveau dôune lisi¯re urbaine de boisement.  

- un corridor associé à la sous-trame bleue est localisé autour du Ruisseau du Lieutel et du Sud 

du secteur. Les milieux ouverts de ce secteur correspondent également à des lisières agricoles 

ou urbaines des boisements.  
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Afin de ne pas atteindre à ces éléments de la TVB régionale, la révision allégée du PLU de Galluis 

int¯gre plusieurs mesures. En ce qui concerne les continuit®s de la trame bleue, les plans dôeau sont 

conservés et une prescription de protection des zones humides au titre du L.151-23 du Code de 

lôUrbanisme a ®t® cr®®e. Par ailleurs, les ®l®ments venant prot®ger le ruisseau du Lieutel (marge de 

recul de 10 mètres et protection de la ripisylve) restent inchangés.  

Concernant les milieux boisés, les massifs de feuillus sont protégés par la prescription Espace Boisé 

Classé (L.113-1 du CU) limitant fortement toute intervention. Le règlement graphique matérialise 

également la lisière boisée.  

Enfin les milieux prairiaux associés à la trame bleue sont couvert par deux prescriptions graphiques 

issues du L.151-23 du Code de lôUrbanisme venant prot®ger les milieux : la protection des zones 

humides et lôespace vert prot®g®. 

 

Č Ainsi, la présente procédure de révision allégée du PLU est compatible avec le SRCE 

Ile-de-France. Documents, plans et programmes que la révision allégée du PLU doit prendre 

en compte 

La révision allégée du PLU de Galluis doit également prendre en compte les documents cadres en cours 
dô®laboration lorsque les ®l®ments sont connus.  

9) Le Plan de Mobilit® dôĊle-de-France  

a) Présentation 

« Le Plan de d®placements urbains dôĊle-de-France (PDUIF) fixe jusquôen 2020, pour lôensemble des 
modes de déplacements, les objectifs et le cadre de la politique de déplacements des personnes et des 
biens sur le territoire régional. Le PDUIF vise un équilibre durable entre les besoins de mobilité, la 
protection de lôenvironnement et de la sant®, la pr®servation de la qualit® de vie tout en tenant compte 
des contraintes financières. » (Ile-de-France Mobilité). 
 
La commune de Galluis est concernée par le Plan de Déplacements Urbains ¨ lô®chelle de la r®gion 
dôĊle-de-France (PDUIF). Les axes développés par le PDUIF liés aux déplacements sont : 

- Construire une ville plus favorable aux déplacements à pied, à vélo et en transports 

collectifs ; 

- Rendre les transports collectifs plus attractifs ; 

- Redonner ¨ la marche lôimportance dans la cha´ne de d®placements et donner un nouveau 

souffle à la pratique du vélo ; 

- Agir sur les conditions dôusage des modes individuels motoris®s ; 

- Rendre accessible lôensemble de la cha´ne de d®placements ; 

- Rationaliser lôorganisation des flux de marchandises et favoriser lôusage de la voie dôeau et 

du train ; 

- Construire un système de gouvernance qui responsabilise les acteurs dans la mise en 

îuvre du PDUIF ; 

- Faire des Franciliens des acteurs responsables de leurs déplacements. 

 
Le champ dôapplication du PDUIF sô®tendait sur la période 2010-2020. La révision du PDUIF a été 
décidée le 25 mai 2022. Ainsi, celui-ci est remplacé par le Plan des mobilités Ile-de-France à 2030 en 
cours dô®laboration depuis lôautomne 2022 pour un arr°t en 2025. 

b) Compatibilité 

Le mandat dô®laboration du plan mob´df (Plan des mobilit®s Ile-de-France) fixe également des lignes 
directrices pour définir les orientations du plan selon les axes suivants : 

- Poursuivre le développement de transports collectifs attractifs, 

- Conforter la dynamique en faveur de lôusage du v®lo, 
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- D®velopper des plans en faveur de la marche ¨ lô®chelle des territoires, 

- Mieux partager la voirie urbaine, 

- Fixer une nouvelle feuille de route pour lôaccessibilit® de la cha´ne de d®placements, 

- Mieux adapter les politiques de stationnement aux contextes territoriaux, 

- Favoriser la transition énergétique des parcs de voitures, de véhicules utilitaires et de Poids-

Lourds, 

- Rendre le réseau magistral et le r®seau routier dôint®r°t r®gional plus multimodaux, fiables 

et innovants, 

- Faciliter lôacc¯s des Franciliens aux services de mobilit®, 

- Renforcer le management de la mobilité par les employeurs, 

- Repenser lôorganisation du transport de marchandises, 

- Une gouvernance renforc®e pour soutenir la dynamique collective dôaction. 

La proc®dure vise ¨ permettre lôint®gration de logements sociaux au sein du tissu urbain, en lien avec 
les services de transport en commun et dôacc¯s aux ®quipements publics. Ainsi, lôobjectif de r®duire le 
recours à la voiture individuelle est poursuivi au travers de cette procédure. 
 
Č Ainsi, la présente procédure dô®volution du PLU prend en compte les objectifs du Plan 

des mobilités dôIle-de-France. 
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L'ENVIRONNEMENT  : CARACTERISATION DES 
SECTEURS TOUCHES PAR LA REVISION ALLEGEE  DU 

PLU 
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I - ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX IDENTIFIES SUR LA COMMUNE DE 
GALLUIS  

Les principaux enjeux environnementaux identifiés sur la commune de Galluis sont les suivants : 
 

RESSOURCE EN EAU : PRESSIONS ET USAGES 

Généralités 

- Inclus au sein du périmètre du SDAGE Seine-Normandie ; 

- Inclus dans le périmètre SAGE de la Mauldre ; 

- Inclus dans le bassin versant de « La Mauldre de sa source au confluent du Lieutel (inclus) ». 

Hydrographie et hydrogéologie 

- Présence dôun cours dôeau : 

ü Ruisseau du Lieutel alimenté par le fossé 3 de la commune de Galluis 

- Présence de plusieurs plans dôeau de surface importante ; 

- Territoire associé à une masse dôeau superficielle :  

ü « Ruisseau du Lieutel » (FRHR232A-H3038000) Ą Etats écologique et chimique mauvais 

- Territoire associé à deux masses dôeau souterraines :  

ü « Tertiaire du Mantois ¨ lôHurepoix è (FRGG092) Ą mauvais états quantitatif et 

chimique ; 

ü « Albien Captif »Ą bon états quantitatif et chimique.  

Eau potable 

- Eau d'alimentation conforme aux exigences de qualité en vigueur pour l'ensemble des 

paramètres mesurés (26/09/2024) ; 

- En dehors dôune Aire dôAlimentation de Captage (AAC) ; 

- Compétence du Syndicat Intercommunal de la Région des Yvelines pour l'Adduction d'Eau ; 

- Absence de captage dôeau potable : eau provenant des captages de Rosay et des Bîmes 

(eau souterraine) 

- Variation du nombre dôabonn®s sur Galluis entre 2021 et 2022 : +1,1% ; 

-  Variation des quantit®s dôeau potable pr®lev®es entre 2021 et 2022 : +3,4% 

- Volume consommé autorisé en 2022 (SAUR et SUEZ) : 5 721 113 (dont 64% dôeau 

importée). 

Usages et gestion 

- Territoire classé au sein de la Zone de Répartition des Eaux (ZRE) de la nappe de 

lôAlbien ; 

- Absence de prélèvements sur la commune en 2022 ; 

- Raccordé à la station « Galluis » gérée par la SIA de la région de Neauphle-le-Château : 

ü STEP conforme en performance et équipement en 2022 ; 

ü Capacité nominale de la STEP : 2 000 EH ; 

ü Charges entrantes de la STEP en 2022 : 1 205 EH. 

Pollutions 

- Territoire classé en zone vulnérable aux nitrates ;  

- Territoire répertorié comme zone sensible à lôeutrophisation. 

OCCUPATION DU SOL 

- Territoire urbanisé (environ 11%) composait principalement dôhabitats individuels. Des 

®quipements sont pr®sents en franges de lôenveloppe urbaine alors que les espaces 

dôactivit®s sont principalement constitués le long de la N112 et de la voie de chemin de fer ; 

- Territoire à dominante agricole (58% environ) composé de grandes plaines au Nord et de 

plus petites parcelles comportant des haies au Sud-Ouest ; 
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- Des espaces naturels (environ 30 % de la commune) principalement composé de massifs 

de feuillus sont présents au Sud et remontent au sein du bourg. Cette végétation est liée à 

la Forêt de Rambouillet ; 

- Des surfaces en eau accompagnant le bassin du ruisseau de Lieutel. 
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MILIEUX NATURELS 

Sites dôint®r°t ®cologique reconnu 

ü Aucun site Natura 2000 sur la commune ; 

ü Inclus dans le PNR « Haute Vallée de Chevreuse » ; 

ü Présence dôune ZNIEFF de type 1 (Prairies humides de Grosrouvre). 

Zones humides 

- Zones à Dominante Humide du SDAGE Seine-Normandie repérées autour des deux plans 

dôeau de la commune ; 

- Pré-localisation des zones humides de la DRIEAT : Zones humides avérées dont les limites 

peuvent être précisées au sud-ouest de la commune et en limite Nord-Ouest ; 

- Pré-localisation des zones humides par le SAGE de la Mauldre le long du ruisseau de 

Lieutel et des plans dôeau : 

 
Figure 4: Zones humides repérées par le SAGE de la Mauldre (PAGD SAGE de la Mauldre)   

Trame Verte et Bleue 

- Inclus dans le SRCE Ile-de-France ; 

- La commune est concernée par des corridors écologiques : 

ü Un corridor et continuum de la sous-trame-bleue ; 

ü Un corridor fonctionnel des prairies, friches et dépendances vertes ; 

ü Un corridor boisé fonctionnel diffus au sein des réservoirs de biodiversité ; 

ü Des lisières urbaines et agricoles des boisements de plus de 100 ha au Sud du bourg et 

au Château. 
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- Présence de trois infrastructures créant des ruptures écologiques parallèles les unes aux 

autres au Nord de la commune.  

 
Figure 5 : SRCE sur Galluis (SRCE Ile-de-France)  

Paysages 

- Inscrit dans la plaine de Montfort, creusée par la Mauldre ; 
- Massif en partie Sud rattaché à la Forêt de Rambouillet, 
- Absence de périmètre de protection des monuments historiques ou de sites classés/inscrits.  

RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 

Risques naturels  

- Inscrit en zone B à l'arrêté préfectoral du 02 novembre 1992 portant délimitation du 
p®rim¯tre des zones ¨ risque dôinondation des cours dôeau non domaniaux, valant 
PPRi depuis la loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection 
de lôenvironnement (dite Loi Barnier) ; 



PLU de Galluis Évaluation Environnementale 
Révision allégée n°1 Version n°1 

 

 Institut d'Écologie Appliquée  - 30 - 03/04/2025 

 

 
Figure 6: PPRi sur Galluis (DDT des Yvelines) 

- Concerné par les inondations de caves et remontées de nappe uniquement aux abords 
du ruisseau ; 

- Absence de risque liés aux mouvements de terrain et cavités ; 
- Très faible exposition au risque de séisme ; 
- Exposition au risque naturel lié au phénomène de retrait-gonflement des argiles. Ce 

risque est principalement fort au Nord et ¨ lôOuest de la commune. Au Sud Est-ce risque 
apparait non-significatif.    

Risques technologiques 

- Présence de 2 ICPE non-SEVESO : SCA Axereal et Terrassements de Souza ; 
- Présence de 1 canalisation de gaz sur la commune : le long de la ligne de chemin de fer. 

POLLUTIONS / DECHETS / NUISANCES 

Sols  

- 2 sites CASIAS ; 
- Absence de site BASOL. 

Air 

- 316 kteqCO2 de GES émis en 2021 sur la CC du Cîur dôYvelines (directes et indirectes-

ENERGIF) ; 

- Non-compris dans la zone sensible du Plan de Pr®vention de lôAir Ile-de-France ; 

- Niveaux de pollution selon les polluants ¨ lô®chelle communale en dessous des 

valeurs réglementaires et des valeurs seuils de lôOMS (Airparif) :  

 

Polluants Galluis 

Valeurs 

réglementaires 

(Arrêté du 16/04/21) 

Valeurs seuils 

(OMS) 

Dioxyde dôazote - NO2  

(moyenne annuelle en 

2022) 

8 ɛg/mį 40 ɛg/mį 10 ɛg/mį 

Particules - PM10 

(moyenne annuelle en 

2022) 

12 ɛg/mį 30 ɛg/mį 15 ɛg/mį 

Particules - PM10 

(nombre de jours par an 

d®passant 50 ɛg/mį) 

0 jours 35 jours 3 jours 

PM2,5  7 ɛg/mį 25 ɛg/mį 10 ɛg/mį 
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(moyenne annuelle en 

2022) 

Benzène  

(moyenne annuelle en 

2019) 

0 ɛg/mį 5 ɛg/mį 2 ɛg/mį 

Ozone - O3 

(nombre de jours 

sup®rieurs ¨ 120ɛg/mį 

pendant 8 heures en 2023) 

16 jours  25 jours 

 

 

Lumineuse  

- Pollution lumineuse assez importante sur lôaxe Galluis-Garancières. 

Déchets 

- Compétence Collecte et Traitement des Déchets Ménagers et Assimilés par la SIEED 

(Syndicat Intercommunal d'Évacuation et d'Élimination des Déchets - Sieed Ouest Yvelines) ; 

- A lô®chelle du SIEED, 194,16 kg/hab/an de déchet produits en 2023 (en diminution globale 

depuis 2010). 

Nuisances sonores  

- Concerné par lôarr°t® préfectoral en date du 23 mars 2023 qui identifie la N112 comme voie 

génératrice de nuisances sonores et dont le trafic annuel est supérieur à 3 millions de 

véhicules par an (4ème échéance) 

-  
Figure 7: Carte stratégique de bruit réseau routier des Yvelines « cartes de type A-Indicateur 

Lden » (DDT Yvelines) 
- En dehors de la zone étudiée par bruitparif 

 

ENERGIE  

- 1 112 GWh dô®nergie consomm®e sur la CC Cîur dôYvelines en 2021, soit 17 346 kWh/ 

hum soit environ 2 fois plus quô¨ lô®chelle de la r®gion ; 

- Variation des consommations totales entre 2005 et 2021 : -8,9% ; 

- Absence de production dô®nergie renouvelables (hors photovoltaµque sur toiture) sur 

la commune en 2021 
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II - CARACTERISATION D U SECTEUR TOUCHE PAR LA REVISION ALLEGEE  
DU PLU 

Lô®tat initial de lôenvironnement r®alis® ¨ lô®chelle du territoire communal pr®sent® dans la partie 
précédente a été zoomé et affiné sur le secteur objet de la présente procédure de révision allégée du 
PLU.  
 
La caract®risation du secteur sôappuie sur des ®l®ments bibliographiques et des expertises de terrain. 
Ces dernières correspondent notamment à des inventaires réalisés par des spécialistes (fauniste et 
botaniste) afin de préciser les enjeux concernant la faune, la flore, les habitats naturels ainsi que la 
recherche dô®ventuelles zones humides.  
 
Des prospections faunistiques et floristiques ont été effectuées par des spécialistes dans ces domaines 
afin de caractériser le secteur de projet. Ces prospections ont été menées le 30 avril 2024 et le 26 
juillet 2024. 
 
En raison des différences de temporalité de prospections et afin de différencier les différentes 
unit®s du secteur, lô®tude faune, flore et zones humides a ®t® effectu®e par sous-secteurs. 
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FLORE ET HABITATS 

Au sein du sous-secteur 1 :  
 

 
Photo 1 : Habitat de friche rudérale présent sur 

le secteur 1 (IEA) 

 

Photo 2 : Terrain remanié sur le secteur 1 (IEA) 

 
 

Au sein de la parcelle contenant le château, plusieurs occupations du sol ont été relevées : 

ü Le château et ses aménagements (Code CB : 86.2x85.31 - Code EUNIS : J1.2xI2.21) : le 

ch©teau se trouve au centre de la zone dô®tude. Il est accompagn® de cheminements et 

dôune terrasse en calcaire o½ aucune v®g®tation nôest pr®sente. 

ü La friche rudérale (Code CB : 87.1 - Code EUNIS : I1.52) : plusieurs secteurs de friches 

rudérales ont été relevés dans la parcelle étudiée. Le cortège végétal est dominé par des 

esp¯ces ubiquistes voire nitrophiles comme lôOrtie dioique (Urtica dioica), la Luzerne 

dôArabie (Medicago arabica), le Plantain lancéolé (Plantago lanceolata), le Cirse commun 

(Cirsium vulgare), lôArmoise commune (Artemisia vulgaris), la Tanaisie commune 

(Tanacetum vulgare). Quelques espèces caractéristiques des prairies sont également 

recensées comme : la Grande Marguerite (Leucanthemum vulgare), le Séneçon jacobée 

(Senecio jacobaea), le Compagnon blanc (Silene latifolia), le Millepertuis perforée 

(Hypericum perforatum), le Lotier corniculé (Lotus corniculatus), lôAchill®e millefeuille 

(Achillea millefolium). Enfin, quelques espèces hygrophiles non dominantes dans les 

cortèges sont aussi observées : la Menthe odorante (Mentha suaveolens), le Lysimaque 

nummulaire (Lysimachia nummularia), lôEupatoire chanvrine (Eupatoria cannabinum) et le 

Jonc éparse (Juncus effusus). 

ü Alignement dôarbres (Code CB : 84.1 - Code EUNIS : G5.1) : un alignement de Platanes 

(Platanus sp.) longe lô®tang. 

ü Terrain remanié (Code CB : n.c. - Code EUNIS : n.c.) : des infrastructures temporaires 

récemment démontées ont entrainé la présence de terrain tassé où la végétation ne se 

développe pas beaucoup. 

 
Č Aucune esp¯ce v®g®tale ou habitat naturel patrimonial nôa ®t® recens® sur le secteur. 

Les enjeux concernant la flore et les habitats sont considérés comme non 

significatifs. 

 
Au sein du sous-secteur 2 :  
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Photo 3 : Mare (IEA) 

 
Photo 4 : Boisement (IEA) 

 

Ce secteur est entièrement boisé. Le cortège végétal est associé à une Chenaie acidiphile (Code 

CB : 41.5 - Code EUNIS : G1.81) dominée au niveau de la strate arborée par le Chêne pédonculé 

(Quercus robur) le Hêtre (Fagus sylvatica) et le Châtaignier (Castanea sativa). La strate arbustive est 

peu dense et peu diversifiée. Elle est composée du Noisetier (Corylus avellana) et de lôAub®pine. 

Enfin, quelques espèces sont observées au niveau de la strate herbacée avec notamment : la 

Stellaire holostée (Stellaria holostea), le Géranium Herbe-à-Robert (Geranium robertianum), le Lierre 

terrestre (Glechoma hederacea), le Millepertuis élégant (Hypericum pulchrum) ou encore la 

Germandrée scorodoine (Teucrium scorodonia). 

 

Une petite dépression en eau et présentant une végétation hygrophile est également observée, elle 

est composée essentiellement de la Laîche des rives (Carex riparia) et du Lysimaque commun 

(Lysimachia vulgaris). 

 

Č Aucune esp¯ce v®g®tale ou habitat naturel patrimonial nôa ®t® recens® sur le secteur. 

Les enjeux concernant la flore et les habitats sont considérés comme non 

significatifs. 

 

Au sein du sous-secteur 3 :  
 
Au sein de ce secteur, plusieurs occupations du sol ont été relevées : 

ü Château et ses aménagements (Code CB : 86.2x85.31 - Code EUNIS : J1.2xI2.21) : dans 

la continuit® de lôhabitat recens® dans le secteur nÁ1, on observe dans ce secteur des 

cheminements, b©timents et un ancien terrain de tennis ¨ lôextr®mit® Sud. La v®g®tation y 

est quai-absente.  

ü Friche rudérale (Code CB : 87.1 - Code EUNIS : I1.52) : cet habitat est localisé dans le 

prolongement du secteur n°1 au Nord. Le cortège végétal est dominé par des espèces 

ubiquistes voire nitrophiles comme lôOrtie dioµque (Urtica dioica), la Luzerne dôArabie 

(Medicago arabica), le Plantain lancéolé (Plantago lanceolata), la Potentille rampante 

(Potentilla reptans), la Pâquerette (Bellis perennis). Quelques espèces caractéristiques des 

prairies sont également recensées comme la Grande Marguerite (Leucanthemum vulgare), 

le Séneçon jacobée (Senecio jacobaea), le Compagnon blanc (Silene latifolia), le 

Millepertuis perforée (Hypericum perforatum), le Lotier corniculé (Lotus corniculatus), 

lôAchill®e millefeuille (Achillea millefolium).  

ü Haie (Code CB : 84.2. - Code EUNIS : FA) : Les haies sont localisées en bordure de la 

propriété ainsi que le long du chemin menant au terrain de tennis. 

ü Boisement (Code CB : 41.5 - Code EUNIS : G1.81) : dans la continuité du boisement du 

secteur n°2, le cortège végétal est associé à une Chênaie acidiphile dominée au niveau de 

la strate arborée par le Chêne pédonculé (Quercus robur) le Hêtre (Fagus sylvatica) et le 

Châtaignier (Castanea sativa). La strate arbustive est peu dense et peu diversifiée. Elle est 

composée du Noisetier (Corylus avellana) et de lôAub®pine (Crataegus monogyna).  

ü Bosquet ornemental (Code CB : 85.11- Code EUNIS : G5.3) : cet habitat est localisé à 

c¹t® du boisement et est compos® dôarbres et arbustes plant®s pour lôornement avec du 
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Bambou, du Magnolia et du Rhododendron. Des espèces indigènes sont également 

présentes comme la Fougère aigle (Pteridium aquilinum), le Châtaignier (Castanea sativa) 

et le Chêne pédonculé (Quercus robur). 

ü Prairie mésophile (Code CB : 38.22 - Code EUNIS : E2.22) : cet habitat est composé de 

graminées typiques des prairies comme le Dactyle aggloméré (Dactylis glomerata), le 

Fromental (Arrhenatherum elatius) ou encore la Houlque laineuse (Holcus lanatus), et 

dôautres esp¯ces communes comme la Potentille rampante (Potentilla reptans), la Brunelle 

commune (Prunella vulgaris), la Marguerite commune (Leucanthemum vulgare) ou encore le 

Plantain lancéolé (Plantago lanceolata). On observe également quelques espèces 

hygrophiles (minoritaires dans le cortège) comme le Jonc acutiflore (Juncus acutiflorus). 

ü Prairie humide (Code CB : 37.24 - Code EUNIS : E3.44) : cet habitat est localisé le long du 

chemin menant au ch©teau. Il sôagit dôun habitat humide domin® tr¯s largement par des 

espèces hygrophiles comme le Jonc acutiflore (Juncus acutiflorus), lôHerbe aux ®cus 

(Lysimachia nummularia), le Lotier pédonculé (Lotus pedunculatus), la Pulicaire 

dysentérique (Pulicaria dysenterica), la Reine-des-prés (Filipendula ulmaria) ou encore la 

Menthe suave (Mentha suaveolens). Le cortège est complété par des espèces ubiquistes 

des friches vivaces et des prairies. 

 

 
Photo 5 : Prairie humide (In situ, IEA) 

 

 
Photo 6 : Prairie mésophile (In situ, IEA) 

 
Č Aucune esp¯ce v®g®tale ¨ enjeu nôa ®t® recens®e 
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Č Deux habitats à enjeux ont été recensés :  

 
- la prairie humide (Code CB : 37.24 - Code EUNIS : E3.44), rattachable ¨ lôalliance 
phytosociologique du Mentho longifoliae ï Juncion acutiflori, est classée comme « en 
danger » (EN) dans la liste rouge des végétations de la région Ile-de-France. Elle nôest ni 
déterminante de ZNIEFF ni inscrite à la Directive Habitats. Son enjeu est donc FORT. 
 
- la prairie mésophile (Code CB : 38.22 - Code EUNIS : E2.22), rattachable à la sous-
alliance du Rumici obtusifolii - Arrhenatherenion elatioris. Cet habitat est inscrit à la Directive 
Habitats (code 6510). Il sôagit toutefois dôune v®g®tation tr¯s commune dans les milieux 
rudéraux de la région. Son enjeu est évalué comme FAIBLE. 

 
Au sein du sous-secteur 4 :  
 
Au sein de ce secteur, plusieurs occupations du sol ont été relevées : 

ü Le château et ses aménagements (Code CB : 86.2x85.31 - Code EUNIS : J1.2xI2.21) : 

dans la continuit® de lôhabitat recens® dans le secteur nÁ1, on observe dans ce secteur un 

cheminement. La végétation y est quai-absente.  

ü Boisement (Code CB : 41.5 - Code EUNIS : G1.81) : dans la continuité du boisement du 

secteur n°2, le cortège végétal est associé à une Chenaie acidiphile dominée au niveau de 

la strate arborée par le Chêne pédonculé (Quercus robur) le Hêtre (Fagus sylvatica) et le 

Châtaignier (Castanea sativa). La strate arbustive est peu dense et peu diversifiée. Elle est 

composée du Noisetier (Corylus avellana) et de lôAub®pine.  

ü Alignement dôarbres (Code CB : 84.1 - Code EUNIS : G5.1) : un alignement de Platanes 

(Platanus sp.) longe lô®tang. 

ü Prairie humide (Code CB : 37.24 - Code EUNIS : E3.44) : cet habitat est localisé dans la 

moiti® Nord de ce secteur, ainsi quôen bord de lô®tang. Il sôagit dôun habitat humide domin® 

très largement par des espèces hygrophiles comme le Jonc acutiflore (Juncus acutiflorus), la 

Menthe aquatique (Mentha aquatica), la Salicaire (Lythrum salicaria), la Laîche hérissée 

(Carex hirta), lôHerbe aux ®cus (Lysimachia nummularia), le Lotier pédonculé (Lotus 

pedunculatus), la Pulicaire dysentérique (Pulicaria dysenterica), la Reine-des-prés 

(Filipendula ulmaria) ou encore la Menthe suave (Mentha suaveolens). Le cortège est 

complété par des espèces ubiquistes des friches vivaces et des prairies. Cet habitat est 

localement piétiné et dégradé par la présence des Oies. 

ü Roselière (Code CB : 53.1 - Code EUNIS : D5.1) : cet habitat est présent en mélange 

(mosaµque) avec la prairie humide. Il sôagit dôun habitat hygrophile domin® par des esp¯ces 

comme le Phragmite (Phragmites australis), le Scirpe des bois (Scirpus lacustris), et la 

Baldingère faux-roseau (Phalaris arundinacea).  

ü Pâture humide (Code CB : 37.24 - Code EUNIS : E3.44) : cet habitat est localisé dans la 

pointe Sud du secteur. Il sôagit dôune parcelle humide p©tur®e par des chevaux. On y 

retrouve des espèces similaires aux autres prairies humides du secteur, mais moins 

diversifiées, avec en particulier la Menthe suave (Mentha suaveolens), la Salicaire (Lythrum 

salicaria) et le Liseron des haies (Convolvulus sepium). Le cortège est complété par des 

espèces typiques des pâtures.  

ü Boisement alluvial (Code CB : 44.3 - Code EUNIS : G1.21) : il est localisé le long du 

ruisseau du Lieutel. Côest un boisement ®troit domin® par lôAulne glutineux (Alnus glutinosa), 

en association avec le Saule blanc (Salix alba). La strate arbustive est assez dense et est 

composée principalement de Sureau noir (Sambucus nigra) et de Cornouiller sanguin 

(Cornus sanguinea). La strate herbac®e est quant ¨ elle largement domin®e par lôOrtie 

dioïque (Urtica dioica) et la Ronce commune (Rubus fruticosus gr.).  

ü Ruisseau (Code CB : 22.1 - Code EUNIS : C1) : le ruisseau du Lieutel est présent en limite 

de secteur. Il est caract®ris® par la pr®sence dôeau libre, avec peu de v®g®tation, les berges 

du ruisseau étant abruptes.  
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Photo 7 : Pâture humide (In situ, IEA) 
 

 

Photo 8 : Mosaïque de roselière et de prairie humide (In situ, IEA) 
 

 

 

Č Aucune esp¯ce v®g®tale ¨ enjeu nôa ®t® recens®e 

 
Č Deux habitats à enjeux ont été recensés : 

 
- la prairie humide (Code CB : 37.24 - Code EUNIS : E3.44), rattachable ¨ lôalliance 
phytosociologique du Mentho longifoliae ï Juncion acutiflori, est classée comme « en 
danger » (EN) dans la liste rouge des végétations de la région Ile-de-France. Elle nôest ni 
déterminante de ZNIEFF ni inscrite à la Directive Habitat. Son enjeu est donc FORT. 
- le Boisement alluvial (Code CB : 44.3 - Code EUNIS : G1.21), rattachable ¨ lôalliance 
phytosociologique de lôAlnenion glutinoso incanae. Cet habitat est inscrit à la Directive 
Habitats (code 91E0*) et d®terminante de ZNIEFF. Il sôagit toutefois dôune v®g®tation non 
menacée dans la région. Elle est peu typique dans le secteur car elle occupe une surface 
r®duite de part et dôautre du ruisseau. Son enjeu est évalué comme FAIBLE. 

 

FAUNE 

Au sein du sous-secteur 1 :  
 

- Amphibiens : aucune esp¯ce dôamphibiens nôa ®t® recens®e sur le secteur objet de la 

pr®sente proc®dure. Les habitats identifi®s pr®sentent une potentialit® tr¯s faible dôaccueil 

des esp¯ces dôamphibiens. Seul lô®tang présent en limite de zone est favorable à ce groupe. 
 



PLU de Galluis Évaluation Environnementale 
Révision allégée n°1 Version n°1 

 

 Institut d'Écologie Appliquée  - 41 - 03/04/2025 

 

Č Lôenjeu pour le groupe des amphibiens est tr¯s faible. 

 

- Reptiles : aucune esp¯ce de reptiles nôa ®t® identifi®e sur le secteur objet de la pr®sente 

proc®dure. Les habitats identifi®s pr®sentent une potentialit® faible dôaccueil des esp¯ces de 

reptiles. N®anmoins, on peut noter la potentialit® dôobserver des Reptiles en 

thermorégulation au niveau des zones remblayées, notamment le Lézard des murailles qui 

se trouve régulièrement sur les milieux rocailleux et ensoleillés. 
 

 

Photo 9 : Zone favorable au Lézard des murailles sur le secteur 1 (In situ, IEA) 
 

Č Lôenjeu pour le groupe des reptiles est faible. 

 

- Avifaune : 12 esp¯ces dôoiseaux ont ®t® identifi®es sur le secteur objet de la pr®sente 

procédure. Parmi elles, 6 esp¯ces sont inscrites ¨ lôarr°t® du 29 octobre 2009 fixant la liste 

des oiseaux prot®g®s sur lôensemble du territoire national. 2 de ces esp¯ces sont 

patrimoniales. La liste des espèces ainsi que leurs statuts de protection et de conservation 

sont présentés dans le tableau en ci-dessous : 
 

 

Tableau 1 : Statuts et enjeux des espèces d'oiseaux recensées sur le secteur 1 

Nom vernaculaire Nom scientifique DO LRE PN LRN  LRR DZ Enjeu 

Bernache du Canada Branta canadensis * LC * NA.a NAa * Non-significatif 

£tourneau sansonnet Sturnus vulgaris * LC * LC LC * Non-significatif 

Gallinule poule-d'eau Gallinula chloropus * LC * LC LC * Non-significatif 

Merle noir Turdus merula * LC * LC LC * Non-significatif 

M®sange bleue Cyanistes caeruleus * LC Art. 3 LC LC * Tr¯s faible 

M®sange charbonni¯re Parus major * LC Art. 3 LC LC * Tr¯s faible 

Oie cendr®e Anser anser * LC * VU NAb2 * Non-significatif 

Pigeon ramier Columba palumbus * LC * LC LC * Non-significatif 

Pinson des arbres Fringilla coelebs * LC Art. 3 LC LC * Tr¯s faible 

Roitelet ¨ triple bandeau Regulus ignicapilla * LC Art. 3 LC LC * Tr¯s faible 

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes * LC Art. 3 LC LC * Tr¯s faible 

Verdier d'Europe Chloris chloris  * LC Art. 3 VU VU * Faible 

DO : esp¯ce inscrite ¨ lôannexe I de la Directive Oiseaux  

Listes Rouges Européennes (LRE), Nationales (LRN) et Régionales (LRR) des oiseaux nicheurs : LC : Préoccupation mineure, 

VU : Vulnérable, NA : Non applicable (NA.a : espèce introduite ; NAb2 :espèce nouvellement présente) 

PN : liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire national - Arrêté du 29 octobre 2009  

DZ : espèce déterminante de ZNIEFF en région Île-de-France 
 

- LôOie cendr®e (Anser anser). Elle est classée comme vulnérable sur la liste rouge nationale. 

Au printemps, elle fr®quente les bords dô®tang ou de cours dôeau ¨ la v®g®tation riveraine 

dense ou encore les mar®cages. Une trentaine dôindividus ont ®t® observ®s en alimentation 

sur le secteur 1. Ces oies sont certainement s®dentaires et issues dôun ®levage. Cette 

esp¯ce est dôenjeu non-significatif. 
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Photo 10 : Oies cendrées en alimentation sur le secteur 1 (In situ, IEA) 

 

- Le Verdier dôEurope (Chloris chloris) est classé comme vulnérable sur la liste rouge 

nationale. Cet oiseau vie dans les milieux arborés ouverts. En période de reproduction, il 

recherche un habitat parsem® dôarbres pour installer son nid dans un ligneux dense 

(conif¯res, arbres pr®sentant du lierreé). Un individu a ®t® entendu en limite de secteur, au 

sud-est. Il niche probablement ¨ lôext®rieur de la zone dô®tude, aucun arbre nô®tant propice ¨ 

sa nidification ¨ lôint®rieur. Cette esp¯ce est dôenjeu faible. 
 

Č Lôenjeu pour le groupe des oiseaux est faible. 

 

- Mammifères terrestres : 2 espèces de mammifères terrestres ont été identifiées sur le 

secteur objet de la présente procédure. Ces espèces sont communes et non menacées. Les 

habitats identifi®s pr®sentent une potentialit® tr¯s faible dôaccueil pour ce groupe. 

 

Tableau 2 : Statuts et enjeux des espèces de mammifères recensées sur le secteur 1 
 

Nom vernaculaire Nom scientifique DH LRE PN LRN  LRR DZ Enjeu 

Ragondin Myocastor coypus * NA * LC * * Non-significaif 

Taupe d'Europe Talpa europaea * LC * LC * * Non-significaif 

DH : espèce inscrite aux annexes II et/ou IV de la Directive Habitats 

Listes Rouges Européennes (LRE), Nationales (LRN) et Régionales (LRR) : LC : Préoccupation mineure, NA : Non applicable 

PN : liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire national - Arrêté du 23 avril 2007 

DZ : espèce déterminante de ZNIEFF en région Île-de-France 
 

Č Lôenjeu pour le groupe des mammif¯res terrestres est tr¯s faible. 

- Insectes : Aucune esp¯ce dôinsecte nôa ®t® identifi®e sur le secteur au cours de la 

prospection. Les habitats prospect®s ont une faible potentialit® dôaccueil pour ce groupe. Le 

milieu est propice ¨ lôaccueil des orthopt¯res et des rhopaloc¯res principalement pour des 

espèces communes au regard du cortège floristique.  

 

Č Lôenjeu pour le groupe des insectes est tr¯s faible. 

 

- Chiroptères : aucune esp¯ce de chiropt¯res nôa ®t® identifi®e sur le secteur objet de la 

pr®sente proc®dure. Les habitats identifi®s pr®sentent une potentialit® tr¯s faible dôaccueil 

pour ce taxon car aucune possibilit® dôinstallation de colonie en lôabsence dôarbres à cavités 

ou de b©timents abandonn®s. Cependant la prairie peut servir de zone dôalimentation. Par 

ailleurs, plusieurs arbres présentant des trous de pics ont été recensés à proximité du 

secteur. 
 

Č Lôenjeu pour le groupe des chiropt¯res est tr¯s faible. 

 

Au sein du sous-secteur 2 :  
 

- Amphibiens : aucune esp¯ce dôamphibiens nôa ®t® recens®e sur le secteur objet de la 

pr®sente proc®dure. Les habitats identifi®s pr®sentent une potentialit® faible dôaccueil des 

esp¯ces dôamphibiens. En effet, deux points dôeaux ont ®t® vu au nord-ouest du site. Un des 

bassins présente des parois abruptes empêchant le bon déroulement du cycle des 

amphibiens. Lôautre pr®sente des pentes plus douces et poss¯dent de la v®g®tation 

aquatique, permettant la reproduction des espèces de ce groupe. 
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Photo 11 : Point dôeau favorable aux amphibiens sur le secteur 2 (In situ, IEA) 

 

 

Č Lôenjeu pour le groupe des amphibiens est faible. 

 

- Reptiles : aucune espèce de reptiles nôa ®t® identifi®e sur le secteur objet de la pr®sente 

proc®dure. Les habitats identifi®s pr®sentent une potentialit® tr¯s faible dôaccueil des 

espèces de reptiles. En effet, ce groupe faunistique affectionne les milieux semi-ouverts leur 

permettant de trouver à la fois des habitats pour se cacher mais également pour rester au 

soleil afin de réaliser leur thermorégulation. 
 

Č Lôenjeu pour le groupe des reptiles est non-significatif. 

 

- Avifaune : 14 esp¯ces dôoiseaux ont ®t® identifi®es sur le secteur objet de la pr®sente 

procédure. Parmi elles, 11 esp¯ces sont inscrites ¨ lôarr°t® du 29 octobre 2009 fixant la liste 

des oiseaux prot®g®s sur lôensemble du territoire national. 1 de ces esp¯ces est patrimoniale. 

La liste des espèces ainsi que leurs statuts de protection et de conservation sont présentés 

dans le tableau en ci-dessous : 
 

Tableau 3 : Statuts et enjeux des espèces d'oiseaux recensées sur le secteur 2 

Nom vernaculaire Nom scientifique DO LRE PN LRN  LRR DZ Enjeu 

Corneille noire Corvus corone * LC * LC LC * Non-significatif 

Fauvette ¨ t°te noire Sylvia atricapilla * LC Art. 3 LC LC * Tr¯s faible 

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla * LC Art. 3 LC LC * Tr¯s faible 

Merle noir Turdus merula * LC * LC LC * Non-significatif 

M®sange bleue Cyanistes caeruleus * LC Art. 3 LC LC * Tr¯s faible 

M®sange charbonni¯re Parus major * LC Art. 3 LC LC * Tr¯s faible 

Pic ®peiche Dendrocopos major * LC Art. 3 LC LC * Tr¯s faible 

Pic vert Picus viridis * LC Art. 3 LC LC * Tr¯s faible 

Pigeon ramier Columba palumbus * LC * LC LC * Non-significatif 

Pinson des arbres Fringilla coelebs * LC Art. 3 LC LC * Tr¯s faible 

Pouillot v®loce Phylloscopus collybita * LC Art. 3 LC LC * Tr¯s faible 

Roitelet hupp® Regulus regulus * LC Art. 3 NT LC * Faible 

Rougegorge familier Erithacus rubecula * LC Art. 3 LC LC * Tr¯s faible 

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes * LC Art. 3 LC LC * Tr¯s faible 

DO : esp¯ce inscrite ¨ lôannexe I de la Directive Oiseaux  

Listes Rouges Européennes (LRE), Nationales (LRN) et Régionales (LRR) des oiseaux nicheurs : LC : Préoccupation 

mineure, NT : Quasi-menacée 

PN : liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire national - Arrêté du 29 octobre 2009  

DZ : espèce déterminante de ZNIEFF en région Île-de-France 
 

- Le Roitelet huppé (Regulus regulus). Il est classé comme quasi-menacé sur la liste rouge 

nationale. Ce petit oiseau se reproduit principalement dans les forêts de conifères et mixtes. 

Un individu chanteur a été entendu sur le secteur 2. Il est probablement nicheur sur le site. 

Cette esp¯ce est dôenjeu faible. 
 

Č Lôenjeu pour le groupe des oiseaux est faible. 

 



PLU de Galluis Évaluation Environnementale 
Révision allégée n°1 Version n°1 

 

 Institut d'Écologie Appliquée  - 44 - 03/04/2025 

 

- Mammifères terrestres : 1 espèce de mammifères terrestres a été identifiée sur le secteur 

objet de la pr®sente proc®dure. Il sôagit du Sanglier, esp¯ce très commune et non menacée. 

Les habitats identifi®s pr®sentent une potentialit® faible dôaccueil pour ce groupe. 

 

Tableau 4 : Statuts et enjeux des espèces de mammifères recensées sur le secteur 1 
 

Nom vernaculaire Nom scientifique DH LRE PN LRN  LRR DZ Enjeu 

Sanglier Sus scrofa * LC * LC * * Non-significaif 

DH : espèce inscrite aux annexes II et/ou IV de la Directive Habitats 

Listes Rouges Européennes (LRE), Nationales (LRN) et Régionales (LRR) : LC : Préoccupation mineure 

PN : liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire national - Arrêté du 23 avril 2007 

DZ : espèce déterminante de ZNIEFF en région Île-de-France 
 

Č Lôenjeu pour le groupe des mammif¯res terrestres est tr¯s faible. 

 

- Insectes : Aucune esp¯ce dôinsecte nôa ®t® identifi®e sur le secteur au cours de la 

prospection. Les habitats prospect®s ont une faible potentialit® dôaccueil pour ce groupe. Le 

milieu est propice ¨ lôaccueil des col®opt¯res saproxyliques avec la pr®sence de bois morts. 

 

Č Lôenjeu pour le groupe des insectes est tr¯s faible. 

 

- Chiroptères : aucune esp¯ce de chiropt¯res nôa ®t® identifi®e sur le secteur objet de la 

pr®sente proc®dure. Les habitats identifi®s pr®sentent une potentialit® mod®r®e dôaccueil 

pour ce taxon. En effet, plusieurs arbres poss¯dent des trous de pics permettant lôinstallation 

dôune colonie. 

 

 

Photo 12 : Arbre présentant des trous de pics favorables aux chauves-souris sur le secteur 2 
(In situ, IEA) 

 

Č Lôenjeu pour le groupe des chiropt¯res est faible. 

 

Au sein du sous-secteur 3 :  
 

- Amphibiens : Lors de la prospection du 26 juillet 2024, aucune espèce d'amphibiens n'a 

été recensée dans le secteur objet de la présente procédure. Les habitats identifiés 

pr®sentent une potentialit® tr¯s faible dôaccueil des esp¯ces dôamphibiens. Seul lô®tang 

présent plus au Nord est favorable à ce groupe.  

 
Č Lôenjeu pour le groupe des amphibiens est tr¯s faible. 

 
- Reptiles : Aucune esp¯ce de reptiles nôa ®t® identifi®e sur le secteur. Les habitats identifi®s 

pr®sentent une potentialit® faible dôaccueil des esp¯ces de reptiles. En effet, ce groupe 

faunistique affectionne les milieux semi-ouverts leur permettant de trouver à la fois des 

habitats pour se cacher mais également pour rester au soleil afin de réaliser leur 

thermor®gulation. On peut noter la potentialit® dôobserver des reptiles au niveau des all®es 

et du terrain de tennis situé au sud du secteur, notamment le Lézard des murailles se 

trouvant régulièrement sur les milieux artificialisés, avec une préférence pour les endroits 

rocailleux et ensoleillés. 
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Photo 13: Zone favorable au Lézard des murailles (In situ, IEA) 

 

Č Lôenjeu pour le groupe des reptiles est tr¯s faible. 

 
 

- Avifaune : 21 esp¯ces dôoiseaux ont ®t® identifi®es sur le secteur lors de la prospection du 

26 juillet. Parmi elles, 16 esp¯ces sont prot®g®es au niveau national. 3 dôentre-elles sont 

des espèces patrimoniales en raison de leur statut de conservation sur la liste rouge 

nationale et régionale.  

Tableau 2: Statuts et enjeux pour l'avifaune recensées sur le secteur SUD 

Nom fran­ais Nom latin DO/DH LRE PN LRN LRR DZ Activit® Enjeux 

Bernache du Canada Branta canadensis - LC - NA.a NAa - A + R Non significatif 

Chardonneret 
®l®gant 

Carduelis carduelis - LC Art. 3 VU NT - P Faible 

Faucon cr®cerelle Falco tinnunculus - LC Art. 3 NT NT - A Tr¯s faible 

Fauvette ¨ t°te noire Sylvia atricapilla - LC Art. 3 LC LC - A + R Tr¯s faible 

Grimpereau des 
jardins 

Certhia brachydactyla - LC Art. 3 LC LC - A + R Tr¯s faible 

H®ron cendr® Ardea cinerea - LC Art. 3 LC LC - A + R Tr¯s faible 

Merle noir Turdus merula - LC - LC LC - A + R Non significatif 

M®sange bleue Cyanistes caeruleus - LC Art. 3 LC LC - A + R Tr¯s faible 

M®sange 
charbonni¯re 

Parus major - LC Art. 3 LC LC - A + R Tr¯s faible 

M®sange nonnette Poecile palustris - LC Art. 3 LC LC - A + R Tr¯s faible 

Oie cendr®e Anser anser - LC - VU NAb2 - A + R Non significatif 

Pic ®peiche Dendrocopos major - LC Art. 3 LC LC - A + R Tr¯s faible 

Pic vert Picus viridis - LC Art. 3 LC LC - A + R Tr¯s faible 

Pie bavarde Pica pica - LC - LC LC - A + R Non significatif 

Pigeon ramier Columba palumbus - LC - LC LC - A + R Non significatif 

Pouillot v®loce Phylloscopus collybita - LC Art. 3 LC LC - A + R Tr¯s faible 

Roitelet ¨ triple 
bandeau 

Regulus ignicapilla - LC Art. 3 LC LC - A + R Tr¯s faible 

Roitelet hupp® Regulus regulus - LC Art. 3 NT LC - A + R Faible 

Sittelle torchepot Sitta europaea - LC Art. 3 LC LC - A + R Tr¯s faible 

Troglodyte mignon 
Troglodytes 
troglodytes 

- LC Art. 3 LC LC - A + R Tr¯s faible 

Verdier d'Europe Chloris chloris  - LC Art. 3 VU VU - A + R Mod®r® 

DO : esp¯ce inscrite ¨ lôannexe I de la Directive Oiseaux  

Listes Rouges Européennes (LRE), Nationales (LRN) et Régionales (LRR) des oiseaux nicheurs : LC : Préoccupation mineure, 

NT : Quasi-menacée 

PN : liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire national - Arrêté du 29 octobre 2009  

DZ : espèce déterminante de ZNIEFF en région Île-de-France 

 


